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Ar.àvlu 4%l

I a li po nuano t soni siège à La ilu.ye.
()l lutreuit Inturnational sert de grenul~ à la Jouir; il est l'intermédiaire de.i

comnickaîtions relatives aux réunions de celle-ci ; il al lit garde (les awehives et
la gestion du touts les affaires administratives.

l"s Pulissance con tractantes s'engiagenlt à cen nqîîran Butreau, aussibtot
qui) pnassible, uine copie cerifiée conformeo dei toute sti1'iît.ie d'iti>i.aciitrcnî
ent.re Elles oLt etouito sentenceO arbitrale Les concernant et rvuîdu oî clo dis juri-

Elles s'engagent à colinuniquer de môme au Bureau les lois, règlemlents et
documllents colistittant éventuellement l'exécution des sentences rendues par lat Coin-.

Article 44,

<lîacuo Putils8ance contraetantei désigne quatre personnes au plus, d'une Cerni-
p.l,éte receiel dans8 les questions (lu droit International, joiieanit de lat plus

Ianecol isidéntt ion meniue et disposées à accepter les fonctions d'arbitre.
Le periýsolllleS ain1si dêsiglîées sont Inscrites, au titre do Menibres dle lit Cour,

sur une1 liste, qui serat notilikitt il toutas les Puissances contractantes par les soins
du l3urviu.

Touite nioditicattion àlt liste des arbitres est portée, par les soins dit Burut,
àî lit connaissance (les I>aissaîîces contractantes.

Deux ou plusieurs Puissances; peuvent s'entendre pour lit désignation ont commun'
d'un ou de plusieurs Membilres.

La nièmie personne peut être désignée par des Puissances différentes.
Les Membres de lat <Cour sont nommnés pour un terme de six ans. Leur mandat

pout être renouvelé.
Enu cas de décès ou de retraite d'un Membre de lit (otir, il est pourvu à

son rempflacemient selon le mnode fixé pour sa nomination , et pour une nouvelle
période de six ans.

Lorsqîue les Puissances contractantes veulent s'adre.ser à la (Jour permnanente
pour le règlement d'un différend survenu entre Elles, le choix des arbitres appelés
à former lu Tribunal comipétent peut, statuer sur, ce diffélrenid, doit être fait dans
lat liste générale des Miembres- do lit Cour.

A défaut de constitution du Tribunal arbitral pa- l'accord des Parties, il est
lîrocècé de la manière suivanteW:

Chaque Partie nomme deux arbitres, dont un seulemnent peuit être sont national
oit choisi parmi ceux (lui ont été dlésigniés, plir Elle comme M[emlbres (lo la CJour
perimanente. Ces arbitres chîoisissent ensemble un surar-hitre0.

lem cas de0 partage deos voix, le chfoix dui surnrhit4-e est conillé à une lusatu
ili(!d du IIILI ;[o!(;01un accor W~rlS Pri

Si l'accord nit s'établit pas à ce sujet, chaque Partie désigne une Puissilli'e
différente et le choix lu suriti-itre est fait dle concert par les Puitsillies insi
désignées.

Si, dans un délai de djeux mois, ces deux Puissances n'ont pu tomber d'accord,
chacune d'Elles présente deux candidats pris sur la liste des Membr-es de la (Jour
permanente, en dehors des Membres désignés par les Parties et ni'étaniit les
nmationaux d'aucune d'Elles. Le sort détermine lequel des candidate ainsi présentés
sera le surarbitre.


